
INVITATION 
CAMP DE VITESSE MERRELL 2012 

K 1   11-12 ans 
ÉQUIPE DE COMPÉTITION DE SKI ST-SAUVEUR 

 
 
ÉPREUVE : Super G 
 
ENDROIT : Station Mont St-Sauveur piste 72 
 
DATE : Du mercredi 1er février au vendredi 3 février 2012  
HORAIRE : De 8:00 à 16 :00. 
RENDEZ-VOUS : Chalet principal - Mont Saint-Sauveur 
ORGANISATION : Équipe de compétition de ski Saint-Sauveur 
 
ÉLIGIBILITÉ & RÈGLEMENTS : Athlètes K1 (11-12 ans) 
Équipements de sécurité des athlètes obligatoires (casque rigide ainsi que protecteur buccal). 
Le skin suit est obligatoire et le protecteur dorsal est recommandé. 
 
INSCRIPTION : 
Directives 
Les entraîneurs des clubs doivent envoyer leurs inscriptions par courriel à 
michel.cormier456@hotmail.com 
Ils recevront par retour de courriel, la confirmation ou le refus des inscriptions. Les 
entraîneurs doivent donner leurs coordonnées pour être rejoints rapidement au besoin ainsi 
que les numéros d’urgence des parents des athlètes. 
 
Les inscriptions du camp sont limitées à  50 athlètes (ratio de 8 jeunes pour un entraîneur). 
 
Il est très important de faire signer la feuille de non-responsabilité.  
 
 
DATE LIMITE DE PAIEMENT 
Dimanche le 22 janvier 2012 au chalet Epervier de  9 :00 à 12 :00 
Frais d’inscription de 175$ pour les 3 jours d’épreuves, quelque soit le nombre de 
jours de présence. 
Les frais d’inscription sont payables comptant ou par chèque de club  libellé à l’ordre  
Équipe de compétition de ski St-Sauveur. 
Les billets de remontée mécanique de chaque journée sont disponibles au prix de 26$ chaque 
matin, de 8h00 à 9h00 au chalet principal du Mont Saint-Sauveur. 
 
RÉUNION DES CHEFS D’ÉQUIPE 
Les dossards seront remis lors de  la réunion des entraîneurs qui se tiendra le mercredi matin 
à 8h00 au chalet principal du Mont Saint-Sauveur. 
 
HÉBERGEMENT 
Responsabilité des athlètes.  



INVITATION 
CAMP DE VITESSE MERRELL 2012 

INTRO 9 et 10 ans 
Équipe de compétition de ski St-Sauveur 

 
 
ÉPREUVE : Super G 
ENDROIT : Station Mont St-Sauveur piste 72 
 
DATE : Lundi 30 janvier 2012 et mardi 31 janvier  2012. 
HORAIRE :   8 :00 à 16 :00 
RENDEZ-VOUS : Chalet principal – Mont Saint-Sauveur 
ORGANISATION : Équipe de compétition de ski St-Sauveur 
 
ÉLIGIBILITÉ & RÈGLEMENTS : Athlètes Introduction 2 (9-10 ans).  Les jeunes âgés 
de 9 ans devront être recommandés par leur entraîneur. L’équipement de sécurité des 
athlètes est obligatoire (le casque rigide ainsi que le protecteur buccal) 
 
N.B. : Le skin suit n’est pas autorisé. 
 
INSCRIPTION : 
Directives 
Les entraîneurs des clubs doivent envoyer leurs inscriptions par courriel à 
michel.cormier456@hotmail.com 
 
Ils recevront par retour de courriel, la confirmation ou le refus des inscriptions. Les 
entraîneurs doivent donner leurs coordonnées pour être rejoints rapidement au besoin ainsi 
que les numéros d’urgence des parents des athlètes. 
 
Les inscriptions du camp sont limitées à 50 athlètes (ratio de 8 athlètes pour un entraîneur).  
 
Il est très important de faire signer la feuille de non-responsabilité. 
 
DATE LIMITE DE PAIEMENT 
Dimanche le 22 janvier 2012  au chalet Épervier de 9 :00 à 12 :00. 
Frais d’inscription de 125$ pour les 2 jours d’épreuves, quelque soit le nombre de 
jours de présence. 
Les frais d’inscription sont payables comptant ou par chèque de club libellé à l’ordre de 
Équipe de  compétition de ski St-Sauveur. 
Les billets de remontée mécanique de chaque journée sont disponibles au prix de 26$ chaque 
matin, de 8h00 à 9h00 au chalet principale du Mont Saint-Sauveur. 
 
RÉUNION DES CHEFS D’ÉQUIPE 
Les dossards seront remis lors de la réunion des entraîneurs qui se tiendra  le lundi matin à  
8h00 au chalet principal du Mont Saint-Sauveur. 
 
HÉBERGEMENT 
Responsabilité des athlètes.  



 

 
DOCSMTL: 2397679\2 

DÉLIMITATION DE RESPONSABILITÉ,  
ACCEPTATION DE RISQUES ET RENONCIATION AUX DROITS  

Je, soussigné, déclare assumer l’autorité parentale à l’égard de ___________________________  
(ci-après, l’« athlète ») et reconnais ce qui suit : (i)  la participation de l’athlète au Camp de 
vitesse de ski alpin qui se tiendra au Mont Saint-Sauveur du 30 janvier au 3 février 2012 (ci-
après le « Camp ») commandité, sanctionné et/ou donné par la Fédération des entraîneurs de ski 
du Canada, la Division Laurentienne de Ski, Mont Saint-Sauveur International Inc. et l’Équipe 
de compétition de ski de Saint-Sauveur (ci-après collectivement, les « Organismes ») comporte 
certains risques inhérents et dangers pour l’athlète, (ii) des mesures de sécurité appropriées ont 
été mises en place par les Organismes en vue de tenir le Camp selon les normes applicables, et 
(iii) les Organismes ne sont pas responsables d’évaluer la capacité de l’athlète à participer au 
Camp ni de s’assurer du choix, de l’état et du bon fonctionnement de l’équipement qui sera 
utilisé par l’athlète lors du Camp. Par conséquent, j’accepte l’entière responsabilité de la 
participation de l’athlète au Camp et, plus particulièrement, en ce qui concerne la capacité de 
celui-ci à y participer ainsi que le choix, l’état et le bon fonctionnement de son équipement.  

Je renonce, par les présentes, pour moi-même et pour mes héritiers, successeurs, représentants et 
ayants droits, le cas échéant, ainsi que pour l’athlète, ses héritiers, successeurs, représentants et 
ayants droits, à toute réclamation, action ou recours contre les Organismes, leurs administrateurs, 
dirigeants, employés, bénévoles ou tous autres représentants en rapport avec le Camp et, par 
conséquent, dégage ceux-ci de toute responsabilité pour toute perte, dommage, blessure ou frais 
que l’athlète ou le soussigné pourrait subir ou débourser résultant, directement ou indirectement, 
de la participation de l’athlète au Camp. 

Je déclare avoir lu le présent document, en avoir compris et accepté les conditions et l'avoir signé 
librement. 

Signé à _________________ ce _____ jour du mois de _________________, 2012. 

 

______________________________________ 
Signature de l’athlète 

 

 

______________________________________ 
Signature du parent ou (tuteur)  

 

 


